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 Présidence de M. Jacques Pernet, président 

  
Membres absents excusés : Laurianne Bovet ; Jean-François Cachin ; Muriel 
Chenaux Mesnier ; Anne-Françoise Decollogny ; Johann Dupuis ; Cédric 
Fracheboud ; Claude Nicole Grin ; Anne-Lise Ichters ; Alain Jeanmonod ; Myrèle 
Knecht ; André Mach ; Jean Meylan ; Gilles Meystre ; Vincent Mottier ; Jacques-
Etienne Rastorfer. 

Membres absents non excusés : -- 

 

 

 Membres présents 84 

Membres absents excusés 15 

Membres absents non excusés 0 

Effectif actuel  99 

 

 

Ouverture 

__________ 

 

La séance est ouverte à 18 h 00 en la salle du Conseil de l'Hôtel de Ville. 

__________ 
 
Prestation de 
serment 

 
de Mme Than-My TRAN-NHU (Socialiste) en remplacement de Mme Magali 
Zuercher, démissionnaire. 

__________ 
 

Le président Salue la présence d’étudiants de la faculté de Sciences sociales et politiques de 
l’Université de Lausanne. 

__________ 
 

Le président Informe l’assemblée de l’absence de M. Marc Vuilleumier jusqu’à 19h00 pour cause de 
représentation. 

__________ 
 

Le président Informe l’assemblée de l’absence de M. Grégoire Junod jusqu’à 20h30 pour cause de 
représentation. 

__________ 
 

Le président Informe l’assemblée de l’absence de M. Jean-Yves Pidoux jusqu’à 20h30 pour cause de 
représentation. 

__________ 
 

Le président Donne lecture de la lettre de démission du Conseil de Florian Ruf (Soc.) avec effet au 3 
novembre (lettre du 3 novembre 2014). 

__________ 
 

Le président Informe l’Assemblée du retrait du postulat de M. Vincent Rossi « Un plan de 
mobilité douce pour Lausanne durant les travaux - Profiter des travaux des 
AFTPU et gare pour une campagne en faveur des modes de mobilité douce » 

__________ 
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Le président Informe l’Assemblée du retrait du postulat de M. Maurice Calame « Pour un 
nouveau plan directeur du sport » 

__________ 

 

 
Election 
complémentaire 

 
d’un membre à la Commission permanente de politique régionale, en 
remplacement de M. Yves Adam, démissionnaire du Conseil communal. 
 

M. Philippe Mivelaz, au nom du groupe Socialiste, propose la candidature de M. 
Jean Meylan. 

Le Conseil désigne, à main levée et à la majorité moins une abstention, M. Jean 
Meylan comme membre de la Commission permanente des pétitions. 

__________ 

 
Lettre  de la Commission de gestion (du 8 octobre 2014) demandant l’urgence pour le 

point : 

- R 24 – Rapport sur la gestion municipale pour 2013 et réponses aux 10 
observations de la Commission permanente de gestion. 

__________ 

 
Lettre de la Municipalité (du 26 septembre 2014) demandant l’urgence pour les points : 

- R 21 – Préavis Nº 2014/32 : « Recapitalisation de La Télé. » 

- R 26 – Rapport-préavis Nº 2014/37 : « Une agriculture biologique de proximité à 
Rovéréaz. Réponse à la motion de M. Roland Ostermann ‘quel avenir pour le 
domaine agricole de Rovéréaz ?’ » 

- R 27 – Préavis Nº 2014/41 : « Métamorphose – Stade Pierre-de-Coubertin – 
Demande de crédit pour l’organisation d’un concours d’architecture et pour les 
études de projet d’ouvrage. » 

__________ 

 
Communications 
municipales 

– 29 octobre 2014 : Information concernant le programme de mise en place de 
bancs publics Lausanne à travers la ville. 

– 3 novembre 2014 : Réponse à la question n°30 de M. Bertrand Picard du 18 juin 
2014. 

– 5 novembre 2014 : Communiqué sur la fusion Lausanne – Montpreveyres. 

– 7 novembre 2014 : Réponse aux résolutions du Conseil communal du 6 mai 2009 
suite à l’interpellation urgente de Mme Ruiz et crts « Arriérés de salaires sur le 
chantier du m2 : comment la Ville compte-t-elle intervenir ? ». 

__________ 

 
Postulat 
Dépôt 

 
d’Yves Ferrari (Les Verts) et consorts : « LAT : penser globalement, agir 
localement  » 

__________ 
 
Postulat 
Dépôt 

 
de Pierre-Antoine Hildbrand (PLR) et consorts : « Pour la désignation d’une ou d’un 
délégué aux données informatiques. » 
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__________ 
 
Postulat 
Dépôt 

 
de Pierre-Antoine Hildbrand (PLR) et consorts : « Pour un accès libre aux données 
informatiques publiques. » 

__________ 
 
Motion 
Dépôt 

 
de Natacha Litzistorf (Les Verts) : « Pour que Lausanne brigue a distinction Fair 
Trade Town. » 

__________ 
 
Postulat 
Dépôt 

 
de Laurent Rebeaud (Les Verts) et consorts demandant une étude de faisabilité et 
l’opportunité d’une fédération de communes dans le périmètres de l’Agglomération 
Lausanne-Morges. 

__________ 
 
Interpellation 
Dépôt 

 
de Romain Felli (Soc.) et consorts : « Le gaz sous pression ? »  

__________ 
 
Interpellation 
Dépôt 

 
de Joan Pain (La Gauche) : « Sécuriser les passages piétons constitue une priorité »  

__________ 
 
Interpellation 
Dépôt 

 
de Bertrand Picard (PLR) et consorts sur les conséquences des nouvelles lois cantonales 
sur la politique culturelle lausannoise.  

__________ 
 
Interpellation 
Dépôt 

 
de Mathieu Blanc (PLR) et consorts : « Concept de sécurité des nuits lausannoises : 
Quelles conséquences à l’Arrêt de la Cour de droit administratif et public du 4 
novembre 2014 ? »  
 
L’urgence est demandée pour cette interpellation, laquelle a été acceptée à l’unanimité 
par le Bureau légal du Conseil communal.   

__________ 
 
Interpellation 
Dépôt 

 
de Claude-Alain Voiblet (UDC) et consorts : « La décision du Tribunal cantonal crée 
une brèche dans le dispositif de sécurité des nuits lausannoises. »  
 
L’urgence est demandée pour cette interpellation, laquelle a été acceptée à l’unanimité 
par le Bureau légal du Conseil communal.   

__________ 
 
Questions orales 
 
I. 

 
 
 
M. Albert Graf (UDC) ; M. Daniel Brélaz, syndic ; M. Albert Graf (UDC) ; M. Daniel 
Brélaz, syndic 

 
II. 

 
M. Hadrien Buclin (La Gauche) ; M. Olivier Français, directeur de Travaux 

 
III. 

 

Mme Elisabeth Müller (Les Verts) ; M. Olivier Français, directeur de Travaux 
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IV. M. Nicolas Gillard (PLR) ; M. Oscar Tosato, directeur d’Enfance, Jeunesse et 
Cohésion sociale. 

 
V. 

 
Mme Sophie Michaud Gigon (Les Verts) ; Mme Florence Germond, directrice de 
Finances et Patrimoine vert (FIPAV) ; Mme Sophie Michaud Gigon (Les Verts) ; 
Mme Florence Germond, directrice de FIPAV. 

 
VI. 

 
M. Bertrand Picard (PLR) ; M. Oscar Tosato, directeur d’Enfance, Jeunesse et 
Cohésion sociale. 

 
VII. 

 
M. Alain Hubler (La Gauche) ; M. Olivier Français, directeur de Travaux. 

 
VIII. 

 
M. Philipp Stauber (UDC) ; M. Oscar Tosato, directeur d’Enfance, Jeunesse et 
Cohésion sociale 

__________ 
 

Rapport s/Préavis N° 
2014/32  
 

Recapitalisation de La Télé. 

Rapportrice : Florence Bettschart Narbel (PLR)  

 
 
Récusation 

 
M. Pierre-Antoine Hildbrand (PLR) se récuse et ne votera pas. 

 
Discussion 

 
Mme Florence Bettschart Narbel (PLR) ; M. Nicolas Gillard (PLR) ; M. Benoît 
Gaillard (Soc.) ; M. Guy-Pascal Gaudard (PLR) ; M. Albert Graf (UDC) ; Mme 
Janine Resplendino (La Gauche) ; M. Benoît Gaillard (Soc.) ; M. Jacques-Etienne 
Rastorfer (Soc.) ; Mme Florence Bettschart Narbel (PLR) ; M. Pierre-Yves 
Oppikofer (La Gauche) ; M. Alain Hubler (La Gauche) ; M. Guy-Pascal Gaudard 
(PLR) ; M. Mathieu Blanc (PLR) ; M. Benoît Gaillard (Soc.) qui demande le vote 
nominal ; M. Fabrice Moscheni (UDC) ; M. Daniel Brélaz, syndic ; M. Guy-Pascal 
Gaudard (PLR) ; M. Daniel Brélaz, syndic. 
 

Demande de vote 
nominal concl. 2 à 4 

La demande de vote nominal étant appuyée par le nombre suffisant de voix, il y 
sera procédé.  

 
 
Vote s/concl. n° 1 

 
Le Conseil, par 78 oui, 2 non et 2 abstentions, approuve la conclusion n° 1 de la 
commission. 

 
Vote s/concl. n° 2 à 4 

 
Le Conseil, par 70 oui, 10 non et 3 abstentions, approuve les conclusions n° 2 à 4 
de la commission. 
 
Ce faisant, le Conseil décide :  

 
 
 

 
1. de demander aux représentants de la Ville dans le Conseil d’administration de 

La Télé de rendre rapport début 2015, puis annuellement, à la Commission 
permanente de gestion sur les activités, la gestion et la stratégie de La Télé ; 

2. d'octroyer à la Municipalité un crédit d'investissement du patrimoine financier 
de CHF 530'000.– destiné à l'acquisition d'actions de Vaud-Fribourg TV S.A. 
dans le cadre de sa recapitalisation ; 
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3. d'octroyer à la Municipalité un crédit d'investissement du patrimoine financier 
de CHF 20'000.– destiné à l'acquisition d'actions de Ecran P&P S.A. dans le 
cadre de sa recapitalisation ; 

4. de transférer du patrimoine administratif au patrimoine financier les 
participations actuelles dans Vaud-Fribourg TV S.A. et Ecran P&P S.A. à leur 
valeur comptable de CHF 1.– chacune. 

 
 

Résultats du vote 
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__________ 



Première partie de la 6ème  séance du mardi 11 novembre 2014 

 

79 

 

Rapport s/Rapport-
préavis N° 2014/37  
 

Une agriculture biologique de proximité à Rovéréaz. 
Réponse à la motion de M. Roland Ostermann  

« Quel avenir pour le domaine agricole de Rovéréaz ? » 

Rapporteur : Guy-Pascal Gaudard (PLR)  
 
Discussion 

 
M. Guy-Pascal Gaudard (PLR) ; Mme Manuela Marti (Soc.) ; Mme Séverine 
Evéquoz (Les Verts) ; M. Alain Hubler (La Gauche) ; M. Roland Ostermann (Les 
Verts) ;  M. Philippe Mivelaz (Soc.) ; M. Olivier Français, directeur de Travaux 
(TRX) ; Mme Florence Germond, directrice de Finances et Patrimoine vert 
(FIPAV) ; M. Roland Ostermann (Les Verts). 

 
Vote s/concl. n°1 

 
Le Conseil, par une majorité de oui, 2 non et 1 abstention, approuve la conclusion 
n° 1 de la commission. 

 
Vote s/concl. n°2 

 
Le Conseil, par une majorité de oui, 1 non et 1 abstention, approuve la conclusion 
n° 2 de la commission.  

 
Vote s/concl. n°3 

 
Le Conseil, par une majorité de oui, et 3 abstentions, approuve la conclusion n°3 de 
la commission.  

 
Vote s/concl. n° 4 

 
Le Conseil, par une majorité de oui, 8 non et une dizaine d’abstentions, approuve la 
conclusion n° 4 de la commission. 
 
Ce faisant, le Conseil  décide :  

 
 
 

 
1. de prendre acte, en les approuvant, des intentions de la Municipalité quant à 

l’avenir du domaine de Rovéréaz tel que décrit dans le présent rapport-
préavis ; dans le cadre des DDP qui seront présentés à futur, les conditions de 
viabilité du projet seront clairement explicitées ; 

2. d’allouer à la Municipalité un crédit d’investissement du patrimoine 
administratif de 335'000 francs pour financer les travaux préparatoires et 
nécessaires à la mise à niveau du patrimoine bâti de la ferme de Rovéréaz ; 

3. d’accepter le prélèvement sur le Fonds de développement durable pour un 
montant total de 335’000 francs, et de porter le prélèvement en amortissement 
du crédit mentionné sur chiffre 1 ; 

4. d’adopter la réponse de la Municipalité à la motion de M. Roland Ostermann 
« Quel avenir pour le domaine agricole de Rovéréaz ? ». 

__________ 
 

 
Clôture 

 
La séance est levée à 20 h 15. 

 
 
 

 
Le président :  Le secrétaire : 

 
 
....................................  ................................... 

 
 


